
Cabinet du préfet
Bureau de la communication interministérielle

Fort-de-France, le 18 octobre 2019

Communiqué de presse

Ouverture annuelle de la pêche aux oursins blancs
le lundi 21 octobre 2019

La pêche aux oursins blancs est réglementée en Martinique afin de préserver cette espèce emblématique de la

Caraïbe,

Cette année, la pêche aux oursins blancs sera ouverte les lundi, mardi, jeudi et vendredi entre le 21 octobre et le

1er novembre puis les 16 et 17 décembre, de six heures à midi.

Seuls les navires de pêche professionnelle inscrits dans la décision d’ouverture de la direction de la mer de la Mar -

tinique sont autorisés à pêcher les oursins blancs. La pêche se pratique uniquement en apnée depuis un navire dont

l’effectif minimum est de deux et maximum de trois. Un membre d’équipage reste sur le navire pour assurer la veille

nautique et la surveillance en surface des plongeurs.

Les zones interdites à la pêche sont précisées dans l’arrêté du 14 octobre 2016 relatif à la réglementation de la

pêche des oursins blancs sur le littoral de la Martinique, publié sur le site Internet de la préfecture.

Comme chaque année, des contrôles seront menés par les services de l’État compétents en matière de police des

pêches afin de lutter contre le braconnage et de garantir la sécurité de tous.
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